
 

Projet pour l’équipement et l’exploitation de la plateforme 
de vrac liquide (P1) du port de Port-La Nouvelle 

 

 

Avis du maire pour la remise en état du site 
lors de l’arrêt définitif de l’installation 

(Article D. 181-15-2, I-11°) 

(PJ 63 du CERFA 15964-3) 
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